
 
 

 

 

ANNEXE 1 : Tableau récapitulatif des infractions applicables (NATINF) 
 

Le tableau de l’ensemble des infractions et codes NATINF applicables dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire et de la pandémie de Covid-19 est disponible sur l’intranet de la 

DACG. 
 
 

 Infractions Peine encourue NATINF 
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Méconnaissance de 
l’obligation de 

présenter le passe 
sanitaire ou vaccinal 

- 1ère violation : C4 (750 euros d’amende maximale encourue 
et 135 euros d’amende forfaitaire) 

33840 (lieu ou 
établissement) 

33518 (transports) 

- 2ème violation dans un délai de 15 jours : C5 (1 500 euros 
d’amende maximale encourue et 200 euros d’amende 
forfaitaire) 

33481 

- Plus de 3 violations dans un délai de 30 jours : délit 6 mois 
d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende 

33482 

Présentation 
frauduleuse d’un 
passe sanitaire ou 

vaccinal appartenant 
à autrui 

Loi du 10 novembre 2021 :  
 
- 1ère violation : C4 (750 euros 
d’amende maximale 
encourue et 135 euros 
d’amende forfaitaire) 
 
- 2ème violation dans un délai 
de 15 jours : C5 (1 500 euros 
d’amende maximale 
encourue et 200 euros 
d’amende forfaitaire) 
 

Loi du 22 janvier 2022 :   
 
C5 (1 500 euros d’amende 
maximale encourue et 1 000 
euros d’amende forfaitaire) 

341531 
 
 

- Si plus de 3 violations dans un délai de 30 jours : délit 6 
mois d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende 

33482 

                                                        
1 Pour les contraventions de la 5ème classe commises entre le 12 novembre 2021 et le 23 janvier 2022, le numéro NATINF 
applicable est le 33481. 

https://wiki-dacg.intranet.justice.gouv.fr/page/Qualifications_et_codes_NATINF_relatifs_aux_infractions_li%C3%A9es_%C3%A0_l%E2%80%99%C3%A9pid%C3%A9mie_de_covid-19
https://wiki-dacg.intranet.justice.gouv.fr/page/Qualifications_et_codes_NATINF_relatifs_aux_infractions_li%C3%A9es_%C3%A0_l%E2%80%99%C3%A9pid%C3%A9mie_de_covid-19
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Transmission d’un 
passe sanitaire ou 

vaccinal authentique 
en vue de son 

utilisation 
frauduleuse 

Loi du 10 novembre 2021 :  
 
- 1ère violation : C4 (750 euros 
d’amende maximale 
encourue et 135 euros 
d’amende forfaitaire) 
 
- 2ème violation dans un délai 
de 15 jours : C5 (1 500 euros 
d’amende maximale 
encourue et 200 euros 
d’amende forfaitaire) 
 

Loi du 22 janvier 2022 :   
 
C5 (1 500 euros d’amende 
maximale encourue et 1 000 
euros d’amende forfaitaire). 

 
341542 
 
 
 
 
 
33481 (pour la C5 
s’agissant des faits 
commis entre le 12 
novembre 2021 et 
le 23 janvier 2022) 
 

 
- Si plus de 3 violations dans un délai de 30 jours : délit 6 mois 
d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende 
 

33482 

Faux commis dans 
un passe sanitaire ou 

vaccinal 

Loi du 10 novembre 2021 : 
 
Délit (5 ans et 75 000 euros d’amende) 

34311 

Usage d’un passe 
sanitaire ou vaccinal 
falsifié, procuration 
ou proposition de 
procuration d’un 

faux passe  

Loi du 10 novembre 2021 : 
 
Délit (5 ans et 75 000 euros d’amende) 

34312 (usage) 

34313 (procuration 
ou proposition de 
procuration) 

Détention d’un 
passe sanitaire ou 

vaccinal falsifié 

Loi du 22 janvier 2022 : 
 
Délit (3 ans et 45 000 euros d’amende) 

34407 

Circonstance aggravante en cas de détention de plusieurs 
faux : 5 ans et 75 000 euros d’amende 

34408 

Non-contrôle de la 
détention du passe 

par l’exploitant d’un 
service de transport 

- C5 (1 500 euros d’amende maximale encourue et 1 000 euros 
d’amende forfaitaire3) 

34149 

- Si plus de 3 violations dans un délai de trente jours : délit (1 
an d’emprisonnement et 9 000 euros d’amende) 

34150 

                                                        
2 Pour les contraventions de la 5ème classe commises entre le 12 novembre 2021 et le 23 janvier 2022, le numéro NATINF 
applicable est le 33481. 
3 Article 1er du décret n° 2021-1956 du 7 août 2021. 
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Non-contrôle de la 
détention du passe 

par l’exploitant d’un 
lieu ou d’un 

établissement ou 
pour le 

professionnel 
responsable d’un 

événement 

Loi du 10 novembre 2021 :  
 
- Si plus de 3 manquements 
constatés dans un délai de 45 
jours : délit (1 an 
d’emprisonnement et 9 000 
euros d’amende) 
 

Loi du 22 janvier 2022 : 
 
C5 (1 500 euros d’amende 
maximale encourue et 1 000 
euros d’amende4) 

Pour les C5 : 
34405 (exploitant 
lieu ou 
établissement) 

34406 (responsable 
évènement) 
 
 
 
 
 
 
Pour les délits5 : 
33482 

- Si plus de 3 manquements 
constatés dans un délai de 
30 jours : délit (6 mois 
d’emprisonnement et 3 750 
euros d’amende) 

Conservation ou 
réutilisation 

frauduleuse, par les 
professionnels 

amenés à contrôler 
la détention du 

passe sanitaire ou 
vaccinal, du 

document officiel 
comportant la 

photographie du 
porteur du passe ou 

du passe  

Délit (1 an et 45 000 euros d’amende) 
33997 
(conservation) 

33998 (réutilisation) 

Circonstances 
aggravantes 

- Violences commises sur les personnes chargées de contrôler 
la détention du passe: peines prévues pour les violences sur 
les personnes chargées d’une mission de service public (entre 
3 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende et 20 ans 
de réclusion criminelle selon l’ITT de la victime6) ; 

20729 (sans ITT) 
10843 (< 8 jours) 
10844 (> 8 jours) 

- Dégradation ou destruction d’un bien destiné à la 
vaccination : 5 ans d’emprisonnement et 75 000 euros 
d’amende. 

34144/34145 
(dégradation/destru
ction) 
34146 (dégradation 
par inscription) 
34147/34148 
(dégradation/destru
ction lors 
manifestation) 

                                                        
4 Article 2 du décret n° 2021-490 du 22 avril 2021. 
5 Pour les délits commis entre le 12 novembre 2021 et le 23 janvier 2022, les numéros NATINF applicables sont le 34151 
(exploitant lieu ou établissement) et le 34152 (responsable évènement). 
6 Articles 222-8, 222-10, 222-12 et 222-13 du code pénal. 
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Usage de faux 
documents afin de 
se soustraire à une 

obligation de 
vaccination 

Délit (5 ans et 75 000 euros d’amende) 34312 

Exercice de l’activité 
de soignant en 
l’absence de 
vaccination 

 

 
- 1ère violation : C4 (750 euros d’amende maximale encourue 
et 135 euros d’amende forfaitaire) ; 
 

34155 

 
- 2ème violation dans un délai de 15 jours : C5 (1 500 euros 
d’amende maximale encourue et 200 euros d’amende 
forfaitaire) ; 
 

33481 

 
- Plus de 3 violations dans un délai de 30 jours : délit (6 mois 
d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende). 
 

33482 

Non contrôle, par 
l’employeur, du 

respect de 
l’obligation vaccinale 

 
- 1ère violation : C5 (1 500 euros d’amende maximale 
encourue. Un décret en Conseil d’Etat fixe l’amende 
forfaitaire à 1 000 euros) 
 

34156 

 
- Si plus de 3 violations dans un délai de trente jours : délit (1 
an d’emprisonnement et 9 000 euros d’amende) 
 

34157 

 
 


